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ANALYSE SOMMAIRE

L'avenant conclu le 17 décembre 1979 entre la France et la

principauté de Monaco a pour objet d'actualiser la Convention de
sécurité sociale en vigueur entre les deux pays depuis le 28 février
1952, afin de tenir compte de l'évolution de la législation française
en matière d'assurance vieillesse.
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MESDAMES. MESSIEURS,

Les relations en matière de sécurité sociale entre la France

et la Principauté de Monaco, sont régies par une Convention datant
du 28 février 1952.

Le projet de loi qui nous est soumis a pour objet d'approuver
un avenant à cette Convention signé le 17 décembre 1979, et ceci
afin d'actualiser la Convention en fonction de l'évolution de la

législation française en matière d'assurance vieillesse.

Les modifications introduites par l'avenant sont de deux ordres :

— l'article premier de l'avenant qui modifie l'article 19 de
la Convention concerne le droit conventionné aux soins de santé

des titulaires de pensions de vieillesse ;

— l'article 2 de l'avenant qui modifie l'ensemble du chapitre II
du titre II de la Convention, fixe les règles générales de liquidation
des pensions de vieillesse dans le cadre de la Convention.

1° L'article premier de l'avenant (art. 19 de la Convention).

Le système introduit par la Convention de 1952, à l'origine
en harmonie avec les législations en vigueur dans l'un et l'autre
État, s'est avéré déséquilibré depuis l'intervention de la loi fran
çaise du 3 janvier 1975 qui accorde un droit à pension assorti
d'un droit à prestations maladie maternité dans le régime français,
sur la base d'une durée minime d'assurance de trois mois, alors

que l'admission au bénéfice d'une pension du régime monégasque
reste subordonnée à dix ou quinze ans d'assurance.

Les autorités monégasques ont donc demandé et obtenu de ne
supporter la charge des pensions que dans la mesure où de telles
prestations sont prévues par la législation qu'elle applique. Ainsi
pour les titulaires de pension française de vieillesse correspondant
à une durée d'assurance inférieure, les soins de santé sont pris
en charge par le régime français sous forme de remboursement à
l'institution monégasque.

Étant donné la tendance au transfert de résidence des pen
sionnés de France à Monaco plutôt que l'inverse, les autorités
monégasques ont insisté sur le déséquilibre du système conven
tionnel de soins de santé au détriment de la Principauté.

Sur une population française totale de 15.150 personnes à
Monaco, il y aurait au 1e janvier 1981 1.145 retraités français .
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2° L'article 2 de l'avenant modifie le chapitre III du titre II
de la Convention relatif aux assurances vieillesse et décès.

La Convention donnait au travailleur salarié dont la carrière

s'était déroulée successivement ou simultanément en France et à

Monaco, le choix de sa retraite vieillesse entre le système prévoyant
la totalisation des périodes accomplies dans les deux pays et la
liquidation séparée de la prestation par chacun des régimes des
deux pays.

Les organismes de chacun des deux pays devraient donc pro
céder à une double liquidation et en notifier les résultats à l'inté
ressé pour lui permettre d'opter en connaissance de cause pour l'une
ou l'autre formule.

La loi française du 3 janvier 1975 ayant supprimé toute condi
tion de durée d'assurance pour l'obtention d'un avantage vieillesse,
le recours à la totalisation est devenu inutile pour les assurés du
régime général et du régime agricole des salariés.

Les nouvelles dispositions de l'avenant permettront donc l'accé
lération de la liquidation des prestations au bénéfice des assurés et
la simplification des procédures pour les organismes compétents .

Telles sont les dispositions principales de l'avenant du 17 décem
bre 1979 conclu à Paris entre la France et Monaco que votre com
mission des Affaires étrangères , de la Défense et des Forces armées
vous demande de bien vouloir approuver.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée nationale.)

Article unique.

Est autorisée d'approbation de l'avenant à la Convention sur la
sécurité sociale du 28 février 1952 entre le Gouvernement de la

République française et le Gouvernement de la Principauté de
Monaco, signé à Paris le 17 décembre 1979, dont le texte est
annexé à la présente loi ( 1 ).

( I ) Voir le texte annexé au document Assemblée nationale n* 91 (7* législ.).


